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Résumé : 
La justice divine se traduit chez Al Ghazali par l'unicité de Dieu à travers 

Sa toute puissance et Sa sagesse qui se manifestent par l'ordre parfait de 
l'univers ensuite par la souveraineté de Dieu le Très-Haut qui a déterminé 
toute chose dans l'éternité à savoir les causes et les causés en va-t-il de même 
concernant le destin de l'homme, il est également déterminé sans induire pour 
autant celui-ci à la paresse et à la fainéantise, bien mieux il est appelé à 
choisir la voie qu'il veut pour atteindre la félicité ici-bas et dans l'au-delà en 
s'appuyant sur la raison et la Loi divine. 
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*** 
Al-Ghazali dit : "On peut penser que l’injustice c’est faire 

mal (à quelqu’un) tandis que la justice c’est procurer un bienfait 
aux gens. Or il n’en est pas ainsi. Au contraire si un roi ouvre (les 
portes) des armureries, des bibliothèques et des trésors et qu’il 
distribue ces derniers aux riches, donne les armes aux savants et 
met à leur disposition les citadelles donne les livres aux soldats 
et met à leur disposition les mosquées et les écoles, sans doute il 
a fait preuve de bonté toutefois il a mal fait et a dévié de (la 
voie) de l’équité dans la mesure où il a mis chaque chose à la 
place qui ne lui convenait pas. Tandis que s’il fait mal aux 
malades en leur donnant à boire des médicaments (amers) en 
leur appliquant des ventouses ainsi par force et qu’il punit les 
criminels par la peine capitale ou leur coupe la main ou bien les 
frappe du coup il s’est montré juste car il a mis les choses à la 
place qui leur convenait"(1). 

Par conséquent le juste dit-il c’est celui qui est équitable 
(al-'adil). Autrement dit c’est celui qui agit conformément à la 
raison et à la Loi divine selon lui. Car on ne peut connaître un 
homme juste que par son acte dit-il. Ainsi quiconque veut 
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connaître Dieu en tant qu’Etre juste qu’il observe le royaume des 
cieux et de la terre dans leur ordre parfait ou plutôt qu’il 
considère son propre corps tout au moins pour se rendre compte 
de ses merveilles (ajaib badanih) qui sont dérisoires par rapport à 
celles des cieux et de la terre dit l’auteur(2). En effet l’équité 
divine se traduit ainsi par le fait que Dieu a rangé chaque chose 
dans le macrocosme comme dans le microcosme tel que le corps 
humain dans l’ordre qui lui convenait dit Al-Ghazali sans quoi il y 
aurait imperfection et une exposition aux défauts. 

Ainsi a-t-Il rangé la terre, dans le macrocosme au plus bas 
(asfala s-safilin) l’eau par-dessus l’air au-dessus de l’eau ensuite 
les cieux au-dessus de l’air à défaut de quoi leur ordonnancement 
serait vain selon lui. 

Par conséquent la justice divine ne signifie pas seulement 
chez Al-Ghazali un règlement de différends entre les hommes tel 
que cela a été ordonné à David (que la paix soit sur lui) pour ainsi 
dire en ces termes : "Ô David, Nous avons fait de toi un calife sur 
la terre. Juge donc en toute équité parmi les gens et ne suis pas 
la passion : sinon elle t’égarera du sentier d’Allah". (Coran, 
38/26). Mais c’est surtout cette merveilleuse présence 
seigneuriale dans son équilibre (itidaliha) et son ordre parfait 
(intizamiha) qui permet de comprendre la justice de Dieu (le 
Très-Haut) pour quiconque réfléchit sur le royaume céleste et 
terrestre à l’instar d’Abraham (que la paix soit sur lui) d’après le 
Coran (cf. Coran, 6/75). Du coup on se rend compte que Dieu est 
généreux (jawad). Et si l’on a du mal à comprendre cela dit 
l’auteur que l’on réfléchisse donc sur son propre corps comme 
nous l’avons déjà souligné. Mais cela est impossible pour 
quiconque est submergé par le désir de ce bas monde et soumis à 
la cupidité (al-hars) ou asservi par la passion (al-hawa) dit Al-
Ghazali. Selon lui les noms divins qui dérivent des actes ne 
sauraient être compris que si l’on se fonde au préalable sur la 
connaissance ou la compréhension de ces actes eux-mêmes(3). 
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Par ailleurs la balance ne symbolise pas par hasard la justice 
si on se réfère à ce qu’en dit Al-Ghazali. En effet selon lui la 
balance est d’origine coranique donc spirituelle et rationnelle. 
Voici ce qu’il en dit : "Quiconque reçoit son enseignement du 
Messager d’Allah juge selon la balance divine, et quiconque s’en 
écarte et suit l’opinion (ar-ray) et l’analogie (al-qiyas) est égaré 
et perdu (tarda)"(4). Certes Dieu dit à ce propos : 
premièrement : "et pesez avec la balance exacte" (Coran, 
17/35) ; deuxièmement : "Et Il a établi la balance afin que vous 
ne transgressiez pas dans la pesée donnez (toujours) le poids 
exact et ne faussez pas la pesée" (Coran, 55/1-9) ; 
troisièmement : "Nous avons effectivement envoyé Nos messagers 
avec des preuves évidentes et fait descendre avec eux le Livre et 
la balance afin que les gens établissent la justice". 
(Coran, 57/25). 

Cette balance sert à connaître Dieu (le Très-Haut), Ses 
anges, Ses livres, Ses messagers, Son royaume apparent et caché 
(malakutih) afin que du coup on connaisse la modalité de la 
pesée par l’intermédiaire des prophètes de même que ces 
derniers le savent par l’intermédiaire des anges. Tandis que Dieu 
est le Premier Maître, le deuxième étant Gabriel et le Messager 
(que Dieu le bénisse et le salue) étant le troisième maître. Toutes 
les créatures apprennent par l’intermédiaire des Messagers, elles 
n’ont pas d’autre voie en dehors de ces derniers(5). 

Certes selon Al-Ghazali la balance divine fait découvrir les 
merveilles de l’univers et met fin aux propos du contradicteur 
ainsi que l’a fait Abraham (que la paix soit sur lui) face à 
Némrod(6). Autrement dit la balance est un critère de jugement 
rationnel et spirituel selon l’auteur ainsi que nous l’avons noté et 
un mode de connaissance des réalités divines. Elle nous fait 
comprendre l’unicité de Dieu (le Très-Haut)(7) à qui tout dans 
l’univers est soumis et gouverné par Sa puissance et Sa sagesse, 
par conséquent dit Al-Ghazali on ne doit injurier ni le temps (ad-
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dahr) ni rapporter les choses aux astres concernant sans doute 
leurs probables influences sur nos destins, ni nous opposer au 
décret divin comme on a l’habitude de le faire souligne t-il(8). 
Toutefois les planètes et les astres tels que le soleil et la lune 
influent sur les évènements qui sont adventés sur la terre selon 
Al-Ghazali. En effet l’alternance des quatre saisons est due aux 
mouvements du soleil qui évolue selon un calcul connaissable dit-
il, à la base du Coran. Certes Dieu (le Très-Haut) a instauré les 
causes dans l’éternité de manière immuable de sorte que si on 
les connaît on peut prévoir leurs effets. C’est par exemple le cas 
de la prévision de l’éclipse du soleil dont la négation est rejetée 
par Al-Ghazali(9). 

Or on peut dire que ces changements climatiques sur la 
terre qui sont ainsi dus à l’évolution du soleil ont des 
conséquences sur la vie de l’homme de manière évidente. 
Cependant ils n’influent pas sur son destin qui est déterminé dans 
l’éternité selon Al-Ghazali(10). En effet l’homme n’agit qu’en 
fonction de ce qui est déterminé pour lui dans l’éternité : s’il est 
destiné à être heureux il saisira les causes établies dans 
l’éternité concernant l’acquisition de la félicité, s’il est destiné à 
être malheureux il sera satisfait d’être paresseux et fainéant ce 
qui est une cause de son châtiment éternel ainsi que la piété et 
le libertinage sont des causes de la félicité et du châtiment 
éternel ; de même que s’il prend le médicament il peut être 
guéri et s’il avale un poison il peut mourir. 

Par conséquent la prédestination ainsi perçue par Al-Ghazali 
n’implique pas que l’homme n’a aucune part de responsabilité 
dans ses actes. Au contraire il est libre de choisir la voie qu’il 
veut même si celle-ci semble paradoxalement tracée dans 
l’éternité ; par ailleurs il affirme qu’il n’y a de salut que dans la 
liberté de penser(11) donc seul un paresseux et fainéant se posera 
la question de l’utilité ou de l’inutilité de l’action car il ne sait 
pas ce qui est prédestiné pour lui dans l’éternité. Par conséquent 
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le souci (al-hamm) qui pousse à l’action est une faveur (fadl) 
pour l’homme de la part de Dieu (le Très-Haut) dit Al-Ghazali(12) 
car la recherche du paradis sans l’action est un péché puisque le 
bonheur ne s’obtient que par la connaissance et l’action et le 
manquement de sa recherche est stupidité (hamaqa)(13). Et c’est 
là que réside la justice divine car n’obtient la félicité que celui 
qui vient à Dieu avec un cœur sain or le salut du cœur est un 
attribut qui s’acquiert par l’effort (sifa tuktasab bis-say) de 
même que la jurisprudence et la fonction d’imamat sans aucune 
différence dit Al-Ghazali. 

Par conséquent la vision négative que l’on peut avoir à 
l’égard de la prédestination est balayée parce que la liberté de 
l’homme est sauvée ainsi sans aucune véhémence comme 
l’affirment les Mûtazilites et les existentialistes. Car Dieu (le 
Très-Haut) est non seulement Juste mais Il est également 
Souverain. Il a établi des lois immuables dans le règne de 
l’univers et a permis à l’homme de les découvrir pour assurer son 
salut en s’appuyant sur la raison et la Loi divine cause pour 
laquelle Dieu l’a fait descendre sur la terre comme calife pour 
voir comment il va se conduire. En effet Al-Ghazali interprète le 
mot "mafatih al ghayb" ou les clefs de l’inconnaissable, dans le 
Coran comme signifiant la connaissance des causes des réalités 
dans le monde apparent (alam ash-shahada) car ces causes 
comme nous l’avons dit sont établies par Dieu (le Très-Haut) dans 
l’éternité de même que toute chose déterminée existe 
nécessairement par décret divin dans l’éternité même si elle 
n’est pas nécessaire par soi souligne-t-il. 

"Par conséquent en sachant tout cela, l’homme dans la 
quête de sa subsistance, en somme doit être apaisé dans son âme 
reposé dans son esprit, et nullement troublé dans son cœur"(14). 

Comme nous l’avons mentionné ailleurs(15) Al-Ghazali d’une 
manière caractéristique remarque que la part allotie à l’homme 
concernant ce nom divin à savoir le Juste (al-âdl) consiste au fait 
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que son premier devoir de justice envers lui-même est qu’il 
soumette la passion et la colère au contrôle de la raison et de la 
Loi divine dans le cas contraire il sera injuste envers lui-même. 
En ce qui concerne sa justice à l’égard de chacune des parties de 
son corps est qu’il l’utilise conformément à la Loi divine. Quant à 
sa justice à l’égard de sa famille ou ses proches ou ses 
subordonnés cela va de soi dit-il. 

Au point de vue de la religion sa justice doit être traduite 
par la foi en Dieu dans sa totalité comme nous l’avons noté. 

En conclusion la justice divine désigne avant tout la 
connaissance de l’unicité de Dieu (le Très-Haut) dans Sa toute 
puissance et Sa sagesse qui se manifestent dans la création de 
l’univers et son ordre parfait dans son ensemble selon Al-Ghazali. 
Certes l’homme ne saurait s’approprier une part de cela et 
s’y conformer qu’en s’appuyant sur la raison et la Loi divine nous 
dit-il(16). 
Traduction : 

 Le sage est le législateur, l’arbitre et le juge incontestable 
(al-qadi al-musallam) dont le jugement est sans appel et le 
décret immuable. Le jugement divin concernant le droit des 
hommes est le fait que l’homme n’obtient que le fruit de ses 
efforts et qu’en vérité son effort lui sera présenté (Coran, 53/39 
- 40) et que les bons seront certes dans un (jardin) de délice et 
les libertins seront certes dans une fournaise (Coran, 82/13 - 14). 
Le sens de Son jugement à l’égard du bon et du libertin 
relativement à la félicité et au châtiment c’est le fait qu’Il a mis 
la bonté et le libertinage comme des causes qui conduisent leurs 
auteurs vers la félicité et le châtiment de même qu’Il a mis la 
médication et le poison comme des causes qui conduisent leurs 
auteurs vers la guérison et la mort, dans la mesure où le sens de 
la sagesse revient à l’agencement des causes et le fait de les 
orienter en direction des causés (al-musabbabat) du coup celui 
qui en est décrit d’une manière générale est un sage d’une 
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manière générale (hakaman mutlqan) car il est la cause de toutes 
les causes dans leur ensemble et leur détail ; or c’est à partir du 
sage que s’opèrent le décret (al-qada) et l’arrêt (al-qadar). En 
effet Sa détermination est l’origine de l’existence des causes afin 
que Son jugement s’applique aux causés et le fait qu’Il établit 
toutes les causes fondamentales solides éternelles et immuables-
telles que la terre, les sept cieux, les astres, les planètes et leurs 
mouvements correspondants qui sont immuables et éternels- 
jusqu’à ce que l’Ecriture arrive à son terme est Son décret ainsi 
que le Très-Haut dit : "Il décréta d’en faire sept cieux en deux 
jours et révéla à chaque ciel sa fonction" (Coran, 41/12) ; et 
l’orientation de ces causes par leurs mouvements correspondants 
fixés, déterminés et calculés en direction des causés qui en sont 
adventés instant après instant est Son arrêt. 

Par conséquent le jugement est la première création totale 
et l’ordre éternel qui est comme un clin d’œil, le décret est la 
détermination totale de toutes les causes éternelles, l’arrêt est 
l’orientation de toutes les causes par leurs mouvements éternels 
et calculés en direction des causés dénombrés et fixés selon une 
mesure connaissable qui n’augmente ni ne diminue, cause pour 
laquelle rien n’échappe à Son décret et à Son arrêt. 

Tu ne peux comprendre cela que par un exemple : peut-être 
as-tu vu l’horloge grâce à laquelle on connaît les heures de 
prière, et si tu ne l’as pas vue cela revient en tout au fait qu’elle 
nécessite un instrument en forme de tube renfermant une 
quantité d’eau connaissable, un autre instrument creux placé à 
l’intérieur au-dessus de l’eau et un fil solide dont un bout est lié 
à cet instrument et l’autre bout au bas d’un petit godet placé au-
dessus du tube creux et dans lequel il y a un ballon au-dessous 
duquel il y a une soucoupe, de telle sorte que si le ballon chute il 
tombe sur la soucoupe et on entend son tintement, puis on fait 
un trou dans le tube instrumental selon une mesure connaissable 
à partir duquel l’eau descend petit à petit. Lorsque le niveau de 
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l’eau baisse du même coup baisse l’instrument creux placé sur la 
surface de l’eau, le fil solide qui en est lié se détend en mettant 
en mouvement le godet contenant le ballon de manière à le 
renverser complètement, par conséquent le ballon roule et 
tombe sur la soucoupe en tintant, et à la fin de chaque heure 
cela recommence. 

Certes l’espace qui sépare les deux moments est déterminé 
en fonction de l’écoulement de l’eau et l’abaissement de son 
niveau, cela est lié à la dimension de la largeur du trou à travers 
lequel descend l’eau et on le connaît par calcul. Par conséquent 
l’eau descend selon une quantité déterminée et connaissable, à 
cause de la détermination de la largeur du trou d’une manière 
connaissable, du même coup se produit l’abaissement du niveau 
supérieur de l’eau selon cette quantité dont dépendent la 
détermination de l’abaissement de l’instrument creux et la 
tension du fil solide qui en est lié, le mouvement se déclenche 
dans le godet contenant le ballon. Or tout cela est déterminé en 
fonction de la détermination de sa cause, celle-ci n’augmente ni 
ne diminue. On peut considérer la chute du ballon dans le godet 
comme une cause d’un mouvement qui est lui-même la cause 
d’un troisième mouvement ainsi de suite jusqu’à plusieurs 
enchaînements au point qu’il en découle des mouvements 
étonnants et déterminés selon des quantités fixées ; or leur 
première cause est la descente de l’eau selon une mesure 
connaissable. 

Si tu te représentes cette figure, sache que son créateur a 
besoin de trois choses : 
1 - la création (at-tadbir) à savoir le jugement concernant ce 
qu’il faut comme instruments, moyens (litt. causes) et 
mouvements jusqu’à ce qu’il arrive à acquérir tout ce qu’il faut 
pour cela. En effet tel est le jugement. 
2 - l’existentiation (ijad) de ces instruments qui sont 
fondamentaux à savoir le tube instrumental pour contenir l’eau, 
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l’instrument creux à placer sur la surface de l’eau, le fil solide 
qui en est lié, le godet dans lequel il y a le ballon et la soucoupe 
sur laquelle tombe le ballon ; or tel est le décret. 
3 - l’établissement (nasb) d’une cause qui nécessite (le 
déclenchement) d’un mouvement déterminé calculé et fixé, à 
savoir faire un trou au bas de l’instrument selon une largeur 
déterminée afin qu’il s’y déclenche par la descente de l’eau un 
mouvement à la surface de l’eau ainsi, puis le mouvement de 
l’instrument creux placé à la surface de l’eau puis celui du fil 
ensuite du godet contenant le ballon ensuite le mouvement de 
celui-ci ensuite son choc contre la soucoupe en tombant 
légèrement puis le tintement qu’il produit avertissant les 
présents qui l’entendent et se mettent en mouvement pour 
accomplir la prière et les travaux en prenant connaissance de 
l’heure. 

Or tout cela se passe selon une mesure connaissable et une 
quantité déterminée par une cause selon la mesure du premier 
mouvement à savoir celui de l’eau. 

Si tu as compris que ces instruments sont fondamentalement 
nécessaires pour (déclencher) le mouvement qui doit être 
nécessairement déterminé pour que soit déterminé ce qui en 
résulte ainsi donc comprends l’advention des évènements dont 
aucune chose ne se fait ni avant ni après lorsque leur terme 
arrive à savoir en présence de leur cause. Or tout cela est fondé 
sur une mesure connaissable et que Dieu atteint ce qu’Il se 
propose étant donné qu’Il a assigné une mesure à chaque chose 
(Coran, 65/3). 

Par conséquent les cieux, les planètes, les astres, la terre, 
la mer, l’air et les corps macrocosmiques dans l’univers sont 
comme ces instruments ; la cause motrice des planètes est 
comme ce trou nécessitant la descente de l’eau selon une mesure 
connaissable. L’influence du mouvement du soleil, de la lune et 
des astres sur l’advention des évènements sur la terre est 
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similaire à celle du mouvement de l’eau pour le déclenchement 
des mouvements qui influent à leur tour sur la chute du ballon 
indiquant l’heure. 

Par exemple les mouvements du ciel entraînent des 
changements sur la terre ainsi le soleil lorsqu’il atteint l’orient et 
que le monde est éclairé et que les gens voient facilement du 
même coup il leur est facile de vaquer à leurs occupations. 
Lorsqu’il atteint l’occident cela leur devient difficile donc ils 
regagnent leurs demeures. Lorsqu’il se rapproche du milieu du 
ciel et au zénith au-dessus de la tête des habitants des contrées 
(litt. climats) l’air se raréfie et l’été apparaît fortement les fruits 
mûrissent. Lorsqu’il s’éloigne l’hiver apparaît et le froid devient 
intense. Lorsqu’il est dans une position médiane le climat devient 
tempéré le printemps apparaît, la terre est couverte par la 
végétation, la verdure apparaît. 

Par conséquent compare ces réalités bien connues avec 
celles qui sont étonnantes et que tu ne connais pas. 

En effet l’alternance de toutes ces saisons est déterminée 
selon une mesure connaissable car elle est liée aux mouvements 
du soleil et de la lune : "Le soleil et la lune (évoluent) selon un 
calcul (minutieux)" (Coran, 55/5), à savoir leur mouvement selon 
un calcul connaissable. Par conséquent telle est la détermination 
et l’agencement de toutes les causes est le décret tandis que la 
première création qui est comme un clin d’œil est le jugement or 
Dieu est Juge et Juste selon l’expression de ces réalités ; de 
même que le mouvement de l’instrument, du fil et du ballon 
n’est pas en dehors de la volonté de celui qui a mis en place 
l’instrument, au contraire c’est ce qu’il veut en agissant de la 
sorte, en va-t-il de même pour chaque évènement qui se produit 
dans l’univers mauvais ou bon utile ou nuisible, il n’est pas en 
dehors de la volonté de Dieu (qu’Il soit exalté et magnifié) ; au 
contraire telle est la volonté de Dieu (le Très-Haut) et c’est pour 
cela qu’Il a créé ses causes, tel est le sens de Sa parole : "c’est 
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pour cela qu’Il les a créés" (Coran, 11/119). 
Or faire comprendre les réalités divines par des exemples 

ordinaires est difficile, mais le but est l’avertissement ; par 
conséquent laisse là les exemples et suis le but ; gare à la 
représentation et à la ressemblance ! 

Remarque : Tu as compris par l’exemple mentionné ce qu’il 
y a chez l’homme comme jugement, création décret et arrêt, car 
cela est une chose facile, toutefois le danger est la création des 
exercices et des combats spirituels ainsi que la détermination de 
la conduite des affaires qui influent sur les bienfaits de la religion 
et de la vie ici-bas cause pour laquelle Dieu a placé Ses serviteurs 
comme califes sur la terre et les y fait vivre afin qu’Il voie 
comment ils vont se conduire. 

Toutefois la part allotie (à l’homme) au point de vue de la 
religion concernant la constatation de cet attribut de Dieu (le 
Très-Haut) est qu’il sache que l’affaire est terminée 
définitivement (mafrugh) venant de Dieu et qu’elle n’est pas 
nouvelle, la plume a séché concernant l’étant, que les causes 
sont déjà orientées en direction des causés et que leur 
acheminement en direction de ces derniers à leurs instants et à 
leurs termes est une décision nécessaire. En effet tout ce qui 
entre dans l’existence l’est par nécessité même s’il n’est pas 
nécessaire en soi toutefois il est nécessaire par décret éternel qui 
est sans appel. 

Par conséquent qu’il sache que ce qui est déterminé est 
existant et que le souci (al-hamm) est une faveur (fadl). Par 
conséquent l’homme doit être, dans la quête de sa subsistance 
apaisé dans son âme, reposé dans son esprit et nullement troublé 
dans son cœur. 

Si tu dis : "il s’impose nécessairement à lui deux problèmes : 
1 - comment le souci peut-il être une faveur alors qu’il est 
également déterminé, car il lui est déterminé une cause qui une 
fois présente le souci se produit nécessairement ? 
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2 - si l’affaire est définitivement terminée de la part de Dieu à 
quoi sert l’action alors que s’en est fini concernant la cause de la 
félicité et du châtiment ?". 

La réponse à la première question c’est que leur dire : ce 
qui est déterminé existe et que le souci est une faveur ne signifie 
pas que celle-ci l’est par rapport à ce qui est déterminé extérieur 
à celui-ci mais au contraire c’est une faveur à savoir une frivolité 
(laghw) sans utilité, car elle ne repousse pas ce qui est 
déterminé. Or la cause liée au souci en quoi il existe est 
l’ignorance pure, car si son existence était déterminée donc 
gare ! Le souci ne peut pas le repousser, ce qui est le fait de 
hâter une sorte de douleur de peur que la douleur ne se produise, 
et si son existence n’est pas déterminée donc le souci n’a pas de 
sens à cet égard. 

Par conséquent dans ces deux cas le souci est une faveur. En 
ce qui concerne l’action la réponse est selon ce que dit le 
Prophète (que Dieu le bénisse et le salue) : "Œuvrez à tout un 
chacun est facilité ce qui est créé pour lui". Cela signifie que 
quiconque est destiné à être heureux c’est dû à une cause 
déterminée du même coup il agit en fonction de cela à savoir 
l’obéissance, et quiconque est destiné à être malheureux, que 
Dieu nous en préserve ! Cela (également) est dû à une cause à 
savoir sa fainéantise à l’égard des causes de celle-ci. 

La cause de sa fainéantise peut relever du fait qu’il est 
ancré dans son esprit la pensée de se dire : "si je suis destiné à 
être heureux donc je n’ai pas besoin de travailler, et si je suis 
destiné à être malheureux donc l’action ne me sert à rien". 

Or cela est de l’ignorance car il ne sait pas que s’il est 
destiné à être heureux c’est parce qu’il survient en lui les causes 
de la félicité par la connaissance et l’action dans le cas contraire 
c’est donc le signe (litt. l’incitation) de son châtiment. C’est par 
exemple celui qui espère devenir juriste atteignant le degré de 
l’imamat. Par conséquent on lui dit fournis de l’effort et exerce-
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toi. Il répond si Dieu (qu’Il soit exalté et magnifié) a décrété dans 
l’éternité que je serai imam donc je n’ai pas besoin de fournir de 
l’effort et s’Il a décrété que je serai ignorant donc l’effort ne me 
sert à rien. On lui répond si cette pensée s’impose à toi cela 
prouve qu’Il a décrété que tu seras ignorant ; car quiconque est 
destiné éternellement à être imam néanmoins il le concrétise par 
ses causes Dieu lui apporte celles-ci et il agit en fonction d’elles 
Il repousse à son égard les pensées qui l’entrainent à la paresse 
et à la fainéantise. Au contraire quiconque ne fournit aucun 
effort n’obtient pas du tout le degré de l’imamat, et quiconque 
fournit un effort et que les causes lui sont facilitées il peut 
réaliser son souhait s’il poursuit son effort jusqu’au bout et qu’il 
ne rencontre pas d’obstacle sur son chemin. 

Par conséquent n’obtient la félicité que celui qui vient à 
Dieu avec un cœur sain, or le salut du cœur est un attribut qui 
s’acquiert par l’effort de même que la jurisprudence et l’attribut 
d’imamat, sans différence. 

Oui ! Les hommes concernant (le nom divin) le Sage se 
situent à différents niveaux. D’aucun considère la fin à savoir ce 
qui l’attend, un autre le commencement à savoir ce qui est 
décrété pour lui dans la prééternité cela est plus important car la 
fin suit le commencement, un autre se détourne du passé et du 
futur, il est le fils de son temps, il le considère, satisfait des 
évènements selon le décret de Dieu (qu’Il soit exalté et magnifié) 
et ce qui s’y manifeste cela est encore plus important que ce qui 
précède. Un autre se détourne du présent, du passé et du futur, 
le cœur submergé par le Sage, attaché à la vision de Dieu, or tel 
est le degré le plus élevé. 

Le juste (al-âdl) désigne l’équitable (al-âdil) à savoir celui 
de qui découle l’acte d’équité contraire à l’injustice ; or nul ne 
peut connaître (un homme) équitable tant qu’il ne connaît pas 
son équité et on ne peut connaître son équité qu’en connaissant 
son acte. En effet quiconque veut comprendre cet attribut (al-
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wasf) il lui faut comprendre (d’abord) dans leur totalité les actes 
de Dieu (le Très-Haut) depuis le royaume des cieux jusqu’à la 
limite de la terre humide au point qu’il ne voit pas de 
disproportion en la création du Tout Miséricordieux ; puis ramène 
sur elle le regard et n’y voit une brèche quelconque puis retourne 
son regard à deux fois son regard lui revient humilié et frustré 
alors qu’il est émerveillé par la beauté de la présence 
seigneuriale et rendu perplexe par son équilibre et son 
ordonnancement ; du coup il saisit quelque chose parmi les 
significations de la justice de Dieu (qu’Il soit magnifié et 
sanctifié). 

En effet Il a créé les classes d’existants, les êtres matériels 
et les êtres spirituels, les êtres parfaits et les êtres imparfaits, en 
donnant à chacun d’eux ce qui lui convenait dans la création par 
conséquent Il est généreux (jawad). Il les a rangés à la place qui 
leur convenait du coup Il est équitable. Ainsi parmi les corps 
macrocosmiques il y a la terre, l’eau, l’air, les cieux et les astres. 
Il les a créés et rangés. Il a placé la terre au plus bas l’eau par-
dessus, au-dessus de l’eau l’air, au-dessus de l’air les cieux. 
Certes si cet ordre fait défaut leur ordonnancement serait vain. 

Peut-être que cette figure de réalisation de cet 
ordonnancement afférent à la justice et à l’ordre est quelque 
chose de difficile à comprendre pour la plupart des esprits, par 
conséquent mettons-nous au niveau des gens ordinaires (al-
âwamm). Nous disons donc que l’homme considère son propre 
corps, certes il est composé de différentes parties de même en 
va-t-il pour l’univers composé (également) de différents corps. La 
première différenciation chez l’homme est que Dieu l’a composé 
d’os, de chair et de peau. Il a fait de l’ossature une charpente 
intérieure protégée par la chair qui est protégée (elle-même) par 
la peau. En effet si cet ordre est inversé et qu’Il fait apparaître 
ce qu’Il a caché l’ordonnancement serait vain. 

Par conséquent si cela t’est caché (sache) qu’Il a créé pour 
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l’homme différentes parties telles que les mains, les pieds, les 
yeux, le nez et les oreilles. Du coup par cette création des 
parties Il est généreux, et en les rangeant à la place qui leur 
convenait du coup Il est équitable ; car Il a placé les yeux à 
l’avant du corps, étant donné que s’Il les avait placés à la nuque 
ou au pied ou bien à la main ou au sommet de la tête il est 
évident que ce serait une imperfection et une exposition aux 
défauts. C’est ainsi qu’Il a lié les mains aux épaules, s’Il les avait 
liées à la tête ou à la ceinture (al-haq) ou bien aux genoux, il est 
évident que cela causerait des entraves. C’est ainsi qu’Il a placé 
les sens au niveau de la tête. En effet ce sont des espions 
(jawasis) afin qu’ils illuminent tout le corps. S’Il les avait rangés 
au niveau des pieds leur ordre s’en trouverait entravé 
indubitablement. Or l’explication de cela concernant chaque 
partie est longue. 

D’une manière générale il faut que tu saches que rien n’est 
créé dans un endroit sans que cela soit convenable. En effet s’Il 
l’avait placé soit à droite soit à gauche, soit en bas soit en haut 
ce serait imparfait ou vain ou bien laid ou bien non-conforme à 
l’ordre et détestable pour le regard ; de même que si le nez était 
créé au milieu du visage ou au front ou bien à la joue ce serait 
une imperfection concernant son utilité. 

Si tu as bien compris cela d’une manière certaine sache que 
le soleil également Dieu ne l’a pas créé au quatrième ciel, à 
savoir dans la position médiane des sept cieux par plaisanterie 
(hazlan) au contraire Il ne l’a créé qu’en toute vérité et ne l’a 
placé qu’à l’endroit convenable afin d’atteindre les buts qu’Il 
vise. Toutefois peut-être que tu es incapable de saisir la sagesse 
qui en est sous-adjacente car tu réfléchis peu sur le royaume des 
cieux, de la terre et leurs merveilles. En effet si tu les avais 
observés tu aurais vu des merveilles qui te rendront dérisoires 
celles de ton propre corps. Et comment non ! Alors que la 
création des cieux et de la terre est plus grande que celle des 
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hommes. Plût à Dieu que tu accomplisses la connaissance de tes 
propres merveilles, que tu y réfléchisses complètement et ce qui 
les entoure comme corps du coup tu seras du nombre de ceux à 
propos de qui Dieu (qu’Il soit exalté et magnifié) dit : "Nous leur 
montrerons nos signes dans les horizons et en eux-mêmes" 
(Coran, 41/53). Et comment es-tu donc pour que tu sois du 
nombre de ceux à propos de qui Il dit : "Ainsi avons-Nous montré 
à Abraham le royaume des cieux et de la terre" (Coran, 6/75). 
Comment les portes du ciel peuvent-elles s’ouvrir pour quiconque 
est submergé par le souci du bas monde et asservi par la cupidité 
et la passion ? 

Par conséquent tel est le signe (ar-ramz) concernant la 
compréhension préalable de la voie de la connaissance de cet 
unique nom (divin). Son explication demande des tomes, il en est 
de même pour le commentaire de chaque nom divin. Les noms 
divins qui dérivent des actes ne sauraient être compris avant la 
compréhension des actes. Or tout ce qui se trouve dans 
l’existence en fait d’actes de Dieu (le Très-Haut) quiconque ne 
les embrasse pas en détail et en totalité par la connaissance n’en 
possède qu’un simple commentaire et la langue. Or il n’y aucun 
moyen de les connaître en détail car leur connaissance est sans 
limite. Concernant leur ensemble l’homme en possède une voie 
et selon l’étendue de la connaissance qu’il en a il tire sa part de 
la connaissance des noms divins ; or cela englobe toutes les 
connaissances. Néanmoins le but d’un tel livre est l’allusion (al-
ima) à leurs clés (mafatihiha) et la conclusion de leur ensemble 
seulement. 

 Remarque : La part allotie à l’homme concernant (ce nom 
divin) le Juste est évidente. La première chose qui lui incombe 
comme équité dans ses propres attributs est qu’il mette la 
passion et la colère sous le contrôle de la raison et de la religion. 
En effet tant qu’il asservira la raison par la passion et la colère il 
sera injuste. Tel est l’ensemble de son équité envers lui-même ; 
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quant au détail il doit veiller sur les limites (fixées) par la Loi 
divine d’une manière totale. Son équité concernant chaque 
partie de son corps est qu’il l’utilise conformément à la Loi 
divine. Quant à son équité envers sa famille ses proches et ceux 
qui sont sous sa responsabilité s’il en a est évidente. 

 On peut penser que l’injustice c’est faire mal (à quelqu’un) 
tandis que la justice c’est procurer un bienfait aux gens. Or il 
n’en est pas ainsi. Au contraire si un roi ouvre (les portes) des 
armureries, des bibliothèques et des trésors et qu’il distribue ces 
derniers aux riches, donne les armes aux savants et met à leur 
disposition les citadelles donne les livres aux soldats et met à 
leur disposition les mosquées et les écoles, sans doute il a fait 
preuve de bonté toutefois il a mal fait et a dévié de (la voie) de 
l’équité dans la mesure où il a mis chaque chose à la place qui ne 
lui convenait pas. Tandis que s’il fait mal aux malades en leur 
donnant à boire des médicaments (amers) en leur appliquant des 
ventouses ainsi par force et qu’il punit les criminels par la peine 
capitale ou leur coupe la main ou bien les frappe du coup il s’est 
montré juste car il a mis les choses à la place qui leur convenait. 

La part allotie à l’homme concernant la constatation de cet 
attribut au point de vue de la religion est la foi en Dieu (qu’Il soit 
exalté et magnifié) ce qui est justice et qu’il ne s’oppose pas à 
Lui dans Son action et Son décret ainsi que dans le reste de Ses 
actes, que cela soit en adéquation avec son désir ou non. Car 
tout cela est justice ; c’est ainsi et c’est comme tel. Certes s’Il 
avait agi autrement il en découlera un mal plus grand que ce qui 
est arrivé, de même que le malade si on ne lui applique pas les 
ventouses il souffrira davantage. Ainsi donc Dieu (le Très-Haut) 
est Juste. La foi en Lui met fin à la négation et à l’opposition de 
manière manifeste et cachée. En définitive qu’il n’injurie pas le 
temps, ne rapporte pas les choses (à l’influence) des astres et ne 
s’y oppose pas ainsi qu’on le fait d’habitude. Au contraire qu’il 
sache que tout cela constitue des causes assujetties à (Dieu) 
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ordonnées et orientées en direction des causés (al-musabbabat) 
selon la plus belle manière (litt. orientation) au plus haut degré 
de l’équité et de la subtilité. 
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